
BATEAU ECOLE DEFIM
29 Rue Blénac - 97200 Fort de France

Tél. 05 96 53 81 30 - Email contact@defim-martinique.comMER
DEMANDE D’INSCRIPTION

République Française

- DŽcret n¡92-1166 du 21 octobre 1992 modiÞŽ
relatif ˆ la conduite en mer des navires de
plaisance ˆ moteur.

- Arr•tŽ du 23 dŽcembre 1992 modiÞŽ relatif aux
examens pour lÕobtention de la carte mer
et du permis mer.

(Eventuellement, date de la session dÕexamen souhaitŽe : )

NOM : M., Mme, Mlle (en capitales - suivi du nom dÕŽpoux sÕil y a lieu)

PRENOMS : (au complet dans lÕordre de lÕŽtat civil)

NŽ(e) le

Commune (pour les grandes villes n¡ dÕarrondissement)

pour lÕŽtranger : pays - Pour lÕOutre-mer : territoire

Jour  Mois     AnnŽe

DŽpartement

ADRESSE : N¡ - Rue

Code Postal Commune

COMPOSITION DU DOSSIER DÕINSCRIPTION

Je soussignŽ(e), candidat(e), dŽclare sur lÕhonneur que les renseignements de la prŽsente demande sont exacts.
A , le

   Signature

La loi n¡78-17 du 6 janvier 1978 relative ̂  lÕinformatique, aux Þchiers et aux libertŽs sÕapplique aux rŽponses faites ̂  ce formulaire par les
personnes physiques. Elle garantit un droit dÕacc•s et de rectiÞcation pour les donnŽes vous concernant aupr•s du Bureau de la plaisance du
Minist•re chargŽ de la Mer ou des quartiers des Affaires Maritimes, selon le service o• la demande ˆ ŽtŽ dŽposŽe.

Timbres Þscaux (̂ coller)

DROITS DÕINSCRIPTION (38 ! )
(1 timbre ˆ 30 ! + 1 timbre ˆ 8 ! ou 4 ˆ 2 !)

Timbres Þscaux (̂ coller)

DROITS DE DELIVRANCE (60 ! )
(2 timbres ˆ 30 ! ou 3 timbres ˆ 20 !)

C™tier

Extension Permis Mer Hauturier

Permis Mer 1

1

- la prŽsente demande signŽe
- deux photographies dÕidentitŽ rŽcentes format prŽfecture
(sans lunette, diam•tre maxi de la t•te : 25 mm)
- timbres Þscaux correspondant au droit dÕinscription : 38 !
- timbres Þscaux correspondant au droit de dŽlivrance : 60 !
- une photocopie dÕune pi•ce dÕidentitŽ (CNI ou Passeport)
- un certiÞcat mŽdical de moins de 6 mois dÕun
  mod•le rŽglementaire (fourni avec cette demande)
- quatre enveloppes timbrŽes ˆ fen•tre
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Je soussigné (e), docteur en médecine,

……………………………………………………………

……………………………………………………………

certifie avoir examiné ce jour

M ………………………………………………………...

candidat (e) au permis Mer.

Je déclare que l’intéressé (e) :

satisfait

ne satisfait pas

satisfait sous réserve (s)

Cocher ci-dessous les réserves éventuelles qui seront
reportées sur le permis :

1. Port d’une correction optique et d’une paire de verre
correcteurs de rechange.

2. Port d’une prothèse auditive

3.   Port d’une prothèse de membre fonctionnellement
satisfaisante

4. Adaptation du système de commande du moteur et
de la barre pour les handicaps du membre supérieur.

5. Nécessité d’être accompagné d’une tierce
personne

Fait à …………………………………………………….

le ……………………………………….………………..

Signature et cachet complet du médecin consultant

M Mme Melle

………………………………………………………….

Prénom …………………………………………………

Né (e) le…………………………………………………

à…………………………………………………………

demeurant à …………………………………………….

…………………………………………………………...

déclare avoir pris connaissance des dispositions
réglementaires concernant les conditions d’aptitude
physique requises pour se présenter à l’examen du permis
Mer ;

s’engage à respecter les prescriptions particulières qui
seront reportées sur le permis, dans le cas d’une aptitude
physique satisfaisant sous réserve( s).

Fait à ……………………………………

Le ………………………………………...

Signature du candidat

Le cas échéant, décision finale du médecin des gens de mer( voir au verso, alinéa 9)

réservé au médecin consultant réservé au candidat

CertiÞcat dÕaptitude physique des candidats au permis Mer
(DŽcret n¡ 92-1166 du 21 octobre, arr•tŽ du 23 novembre 1992)

A Žtablir six mois au plus avant la date de lÕexamen.
Il est important que le candidat et le médecin consultant prennent connaissance des dispositions

réglementaires figurant au verso de cet imprimé.

Signature et cachet complet du médecin
(nom du médecin, adresse, tél, n° d’agrément)

Bateau Ecole DEFIM - FDF



ANNEXE II de lÕarr•tŽ du 23 dŽcembre 1992 relatif aux examens pour lÕobtention
de la carte Mer et du permis Mer

_____________

      Conditions dÕaptitude physique pour le permis Mer

Les conditions dÕaptitude physique requises pour pouvoir se prŽsenter ˆ lÕexamen du permis Mer sont les suivantes :

1- Acuité visuelle minimale sans correction ou avec correction : 6/10 d’un œil et 4/10 de l’autre ou 5/10 de chaque œil ;
Verres correcteurs admis, sous réserve :

- de verres organiques ;
- d’un système d’attaché de lunettes ;

- d’une deuxième paire de lunettes de recharge à bord.

       Lentilles pré cornéennes admises sous réserve :
- de port de verres protecteurs neutres par-dessus les lentilles, pour engins découverts ;

- d’une paire de verres correcteurs de rechange à bord.

Les borgnes et les amblyopes unilatéraux peuvent être autorisés à conduire les navires de plaisance, sous réserve d’un minimum
d’acuité visuelle de l’œil sain de 8/10 sans ou avec correction. Les sujets présentant cette acuité visuelle sans correction devront

porter des verres protecteurs neutres sur les engins découverts.

Pour les borgnes, le permis ne pourra être délivré qu’un an après la perte de l’œil.

2- Champ visuel pŽriphŽrique : normal.
Pour les borgnes et les amblyopes, contr™le ˆ lÕappareil de Goldmann obligatoire.

3- Sens chromatique : satisfaisant.
Les sujets faisant des erreurs au test dÕIshihara devront obligatoirement subir un examen ˆ la lanterne de Beyne.

4- AcuitŽ auditive minimale :
-  voix chuchotŽe per•ue ˆ 0,50 m•tres de chaque oreille ;

- voix haute ˆ 5 m•tres de chaque oreille ;
- proth•se auditive tolŽrŽe.

5-  Membres supŽrieurs :
Les fonctions de prŽhension des membres supŽrieurs nŽcessaires au pilotage du navire doivent •tre satisfaisantes.

En cas dÕinÞrmitŽ ou dÕamputation de lÕun des membres supŽrieurs, le candidat pourra nŽanmoins •tre dŽclarŽ apte sÕil est
porteur dÕune proth•se fonctionnellement satisfaisante et si des modiÞcations adŽquates ont ŽtŽ apportŽes au syst•me de

commande du moteur et de la barre.

6-  Membres infŽrieurs :
IntŽgritŽ fonctionnelle des deux membres infŽrieurs ou intŽgritŽ de lÕun des membres et appareillage mŽcanique satisfaisant de lÕautre.

Au cas o• ces conditions ne seraient pas remplies, le candidat sera nŽanmoins autorisŽ ˆ se prŽsenter ˆ lÕexamen du permis ; en
cas de succ•s, il ne pourra embarquer seul et devra •tre accompagnŽ dÕune tierce personne ‰gŽe dÕau moins seize ans,

prŽsentant les conditions dÕaptitudephysique sans restriction. Il nÕest pas nŽcessaire que cette ti•rce personne soit elle-m•me
titulaire du permis de conduire.

7-  Etat neuropsychiatrique et cardio-vasculaire : satisfaisant.

8-  DÕune mani•re gŽnŽrale, toute affection faisant courir le risque dÕune perte brutale de connaissance entra”nera lÕinaptitude.
Toutefois, les affections parfaitement bien contr™lŽes par le traitement, en particulier le diab•te et la comitialitŽ, pourront •tre

tolŽrŽes. Elles feront lÕobjet dÕun examen approfondi avant la dŽlivrance du certiÞcat.

9- En cas de difÞcultŽ ou de contestation dÕordre mŽdical, le mŽdecin des gens de mer statue en dernier ressort, apr•s avoir
procŽdŽ ou fait procŽder, aux frais du candidat, ˆ tous les examens quÕil juge nŽcessaires.


